
Tutoriel : intégrer Safe Exam Browser à un test MOODLE 
 
Depuis la généralisation des IA, il est de plus en plus facile de tricher pour les élèves, à fortiori lorsqu’ils 
sont sur un ordinateur où un copié collé se fait en quelques secondes. 
 
Il semble difficile de réaliser des tests sur moodle sans module anti triche. Moodle prévoit un module 
de ce type (Safe Exam Browser) qui n’est pas activé par défaut et qu’il faut activer et paramétrer.  
 
Ce module interdit aux élèves de sortir du test, d’afficher une autre page de navigateur, et même de 
faire un copié collé. 
 
Le logiciel est pré installé sur les ordinateurs portables des élèves fournis par la région Grand Est. (il est 
important en début d’année de dire aux élèves de ne pas le désinstaller).  
Il est aussi installé sur les postes fixes dans les établissement (à vérifier avec la Personne ressource). 
 
Pour utiliser SEB, allez dans un test déjà créé puis dans les paramètres : 
 

 
 
 
 



 

Le plus simple est de configurer 
manuellement car les paramétrages sont 
très rapides. 

Ne pas afficher le bouton télécharger lors 
du test car des élèves risque de cliquer 
dessus plutôt que sur « lancer SEB » 

Il faut laisser aux élèves la possibilité de 
quitter SEB sinon ils risquent d’être 
bloqués et de devoir redémarrer leur 
ordinateur. 

Il faut afficher la commande Wifi si les 
élèves sont sur leur ordinateur portable pour 
qu’ils puissent agir en cas de déconnexion 



Du côté de l’élève, lorsqu’il clique sur le test, il arrive sur cette page : 
 

 
Il doit cliquer sur lancer Safe Exam Browser. 
 
Deux précautions à prendre : 
 

- Dire aux élèves de ne pas cliquer deux fois sur le bouton. L’application met quelques secondes 
à s’ouvrir, les élèves doivent attendre. 

- Les élèves vont devoir s’authentifier à nouveau à l’ENT et ils doivent connaitre leur codes car il 
ne pourront pas utiliser leurs codes préenregistrés dans un trousseau. 

 
 
 
On peut avant une utilisation en évaluation faire un test fictif pour habituer les élèves et vérifier que les 
élèves ont bien accès à SEB. Dans ce cas, on activera le téléchargement pour qu’ils puissent 
retélécharger SEB s’ils l’ont désinstallé. 


